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But d’une fiche DMR

Le but d’une fiche DMR est de préparer aussi bien que possible la mise hors tension d’une zone 
de travail pour des travaux A la caténaire.

Après l’application d’une fiche DMR, un contact direct par les personnes avec n’importe quel
élément constitutif de la caténaire dans la zone de travail peut se produire sans danger (il s’agit
ici de travaux A la caténaire), même en cas de rétablissement fortuit de la tension sur la 
structure caténaire dû à une faute. La tension de contact dans la zone de travail restera toujours
inférieure à 870 V pendant 20 msec (ou 120 V en permanence).

Quelques exemples de faute : 
- un parafoudre de la voie adjacente qui est court-circuité alors que l’on touche la 

construction caténaire dans la zone de travail sur l’autre voie ;
- un interrupteur T à la limite de la zone de travail qui est refermé par erreur au moment 

où l’on est en contact direct avec un ou plusieurs éléments constitutifs de la caténaire
(le contact se produit, par exemple, à 10 m de l’interrupteur T alors que le DMR est
placé 50 m plus loin).

Réalisation d’une fiche DMR
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Etablissement d’une fiche DMR

Prenez une copie d’un extrait vierge du plan de sectionnement (sur lequel se trouve l’entiereté de la zone de travail).
Si possible en format A3.

Remarque : vérifiez si vous utilisez la 
dernière version du plan de sectionnement!

1. Etablissement de la fiche DMR
1.1  Extrait vierge

Version - Etablissement d’une fiche DMR ( PTR 403.020 )
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Etablissement d’une fiche DMR

On indiquera, en jaune sur ce plan, la ZTC (Zone où la tension est coupée). Cela correspond aux cas de Tableau II où la tension a été
coupée par le RES. Dans notre exemple, il s’agit dans notre exemple des cas 29365, 29370, 29931, 29947.

1. Etablissement de la fiche DMR
1.2  ZTC

Pour des travaux à un interrupteur T, celui-ci et les câbles feeders
associés doivent également être coloriés en jaune.

Version - Etablissement d’une fiche DMR ( PTR 403.020 )
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Etablissement d’une fiche DMR

Nous indiquerons en rouge (|) les limites de la zone où la tension est coupée.

1. Etablissement de la fiche DMR
1.3  Limites

Il faut toujours mentionner si un interrupteur T d’alimentation dans la zone de 
travail est inclus ou exclu. Des travaux à un interrupteur T d’alimentation
implique toujours obligatoirement que celui-ci est inclus dans la zone de travail.
Si un T d’alimentation est inclus, le sectionneur S (ou le feeder débrochable) de 
la SST ou du PS qui lui est associé sera indiqué sur la fiche DMR comme limite.
Lorsqu’un isolateur de section ou un lame d’air est ponté par un interrupteur T, 
l’interrupteur T n’est pas indiqué comme limite. Donc pour le "T.I.36", il sera 
seulement noté dans le télégramme "I.36”.
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Indication de la zone de travail ( zone où vont effectivement s’effectuer les 
travaux).

La partie de la zone de travail où l’on travaille A la caténaire sera coloriée en orange. Si l’on fait 
par exemple l’entretien d’interrupteurs T, ils seront aussi coloriés en orange.
La partie de la zone de travail où l’on travaille A PROXIMITE de la caténaire sera coloriée en vert.

La zone de travail doit être définie comme un espace tridimentionel :
- longitudinalement, limitée par les DMR dans le gabarit de la zone de travail ;
- transversalement, par les points dangereux signalés dans la fiche de sécurité (éléments sous 

tension qui se trouvent trop proche de la plateforme) ;
- en hauteur, par les points dangereux signalés dans la fiche de sécurité (câbles de feeder nus, T 

ou S limites).

1. Etablissement de la fiche DMR
1.4  Zone de travail

Etablissement d’une fiche DMR

La zone de travail doit toujours
être aussi petite que possible !
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Rappel : qu’est-ce qu’un EOT?

Les EOT seront indiqués sur la fiche DMR par une petite flèche noire.

Les EOT dans les zones de travail où l’on travaille A ou A PROXIMITE de la caténaire, seront déterminés indépendamment les uns des 
autres et notés sur la fiche DMR. 

Si aussi bien à droite qu’à gauche de la plateforme il y a un EOT, ceux-ci peuvent être vu comme un seul EOT. Cette situation peut se 
rencontrer par exemple aux liaisons de croisement.

Zone où la tension est coupée.

Zone de travail.

EOT.

1 2

1. Etablissement de la fiche DMR
1.5  EOT

Etablissement d’une fiche DMR

Endroit à la limite de la zone de travail d’Où la Tension peut provenir (via des câbles et fils de la caténaire)
PTR 403.021
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Indication des EOT sur la fiche DMR

La limite I.19 n’est pas un EOT car elle ne se trouve pas à la limite de la 
zone de travail.  
Les EOT sont numérotés ici de 1 à 10.
Les EOT 6 et 7 sont ici indiqués séparément. Par la suite, ils seront vus
comme un seul EOT. Idem pour les EOT 8 et 9.

1. Etablissement de la fiche DMR
1.5  EOT

Etablissement d’une fiche DMR
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Rappel : qu’est ce que V.M.E.?

Le V.M.E. en position ouverte d’un interrupteur T empêche qu’une fermeture accidentelle de celui-ci puisse se produire. La plupart du 
temps, on applique celà dans la zone de travail à un interrupteur T d’alimentation auquel on ne doit pas y travailler.

Le V.M.E. en position fermée d’un interrupteur T. La continuité doit toujours être assurée dans les 75 m entre EOT et DMR. Il en résulte
qu’un interrupteur T qui se trouve dans ces 75 m doit obligatoirement être V.M.E.

Pour des travaux A PROXIMITE de la caténaire , le V.M.E. en position ouverte / fermée d’un interrupteur T n’est pas nécessaire. Un
interrupteur T d’alimentation ouvert est suffisant. 

V.M.E. en position ouverte / fermée d’un interrupteur T sera indiqué en bleu sur la fiche DMR.

V.M.E. : Verrouillé Manuellement et Electriquement (un interrupteur T ou Ts).
PTR 403.021

V.M.E. en position ouverte d’interrupteur T .

1. Etablissement de la fiche DMR
1.6  V.M.E.

Etablissement d’une fiche DMR
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Etablissement d’une fiche DMR

Indications V.M.E. sur la fiche DMR

Aucun interrupteut T d’alimentation ni Ts dans la zone de travail
-> donc aucun V.M.E. d’un interrupteur T en position ouverte.

Ici, pas de V.M.E. en position fermée d’un interrupteur T -> il y a 
suffisamment d’espace partout dans la zone de travail pour 
placer les DMR.

1. Etablissement de la fiche DMR
1.6  V.M.E.

Version - Etablissement d’une fiche DMR ( PTR 403.020 )
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Etablissement d’une fiche DMR

Rappel des règles concernant le placement des DMR et des VLDHV

Juste après le placement des DMR, on notera encore sur la fiche DMR la localisation :
- Indication du n° de poteau correspondant, ou alors ;
- A hauteur du …. (quand il n’y a pas de poteau le long de la voie dans laquelle le DMR est placé).

Un VLDHV ou une liaison par câble poteau-rail sera la plupart du temps placé à hauteur d’un DMR. Ceux-ci  seront
toujours indiqués sur la fiche DMR.

Les DMR et les VLDHV seront indiqués sur la fiche DMR par une flèche verte (avec l’indication du numéro de poteau).

Rappels de quelques règles générales :
- chaque EOT doit être protégé par un DMR ;
- la distance maximale entre EOT et DMR est de :

• 75 m pour les travaux A la caténaire ;
• 5 km pour les travaux A PROXIMITE de la caténaire.

- il y a continuité dans la caténaire entre chaque EOT et au moins un DMR ;
- on limite les mouvements d’un autorail avec des DMR de part et d’autre de la zone de travail ;
- ne jamais placer un DMR entre les plaques d’identification d’un sectionnement (I ou R) ;
- Le circuit de retour doit être continu ;
- Dans la zone de travail, il faut placer un limiteur de tension (VLDHV) ou une liaison poteau-rail +/- chaque 3

km.
Voir PTR 403.021 

1. Etablissement de la fiche DMR
1.7  DMR - VLDHV

Lors du briefing, l’équipe inscrit sur la fiche DMR le numéros des poteaux où l’équipe a effectivement placés les DMR. 

Version - Etablissement d’une fiche DMR ( PTR 403.020 )
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Etablissement d’une fiche DMR
Indication des DMR et VLDHV

EOT 1 est protégé par le DMR 1, qui sert aussi de délimitation de la zone de travail.
EOT 2 est protégé par le DMR 3.
EOT 3, 4 et 5 sont protégés par le DMR 2.
EOT 6 et 7 sont protégés par le DMR 4.
EOT 8, 9 et 10 sont protégés par le DMR 5, qui sert aussi de délimitation de la zone de 
travail.

1. Etablissement de la fiche DMR
1.7  DMR - VLDHV

Version - Etablissement d’une fiche DMR ( PTR 403.020 )



15

Etablissement d’une fiche DMR
Fiche de sécurité – vérification des points dangereux.

Sur la fiche de sécurité, il faut biffer
tous les points dangereux qui
n’entrent pas dans la zone de travail.

Tous les points dangereux qui
concernent bien la zone de travail
doivent être indiqués sur la fiche 
DMR.

Toutes les actions comme p.ex. 
“quitter la plateforme” doivent être
indiqués sur la fiche DMR.

Les points dangereux et les actions 
correspondantes sont indiqués en 
rouge sur la fiche DMR.

Les interrupteurs T qui ne peuvent
pas être fermés par le RES (en cas de 
défaut télécommande ou pour des 
cas imbriqués)  seront également
indiqués en rouge sur la fiche DMR.

1. Etablissement de la fiche DMR
1.8  Fiche de sécurité

Version - Etablissement d’une fiche DMR ( PTR 403.020 )
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Etablissement d’une fiche DMR

Points dangereux -> se tenir derrière les fils de contact (côté I.28) vu que le 3 kV se 
trouve à moins de 1,25 m du garde corps ? de l’autorail.

Le T.I.31 est exceptionnellement ouvert -> Il est interdit de passer sous un 
sectionnement avec le l’interrupteur T qui le ponte ouvert dans la zone de travail 
sans que le DMR (qui doit protéger l'autre côté du sectionnement) ne soit visible 
depuis la plateforme.

Indication des points dangereux
1. Etablissement de la fiche DMR
1.8 Fiche de sécurité

Version - Etablissement d’une fiche DMR ( PTR 403.020 )
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Etablissement d’une fiche DMR

PR-VHS / Légende et ordre de mise en forme

Pour ne pas oublier d’enlever les “Panneaux Rouges – Voie Hors service” (PR-VHS) à la fin des travaux, leur présence
et leur localisation peuvent être indiquées sans obligation sur la fiche DMR (uniquement pour le personnel Infrabel).

Voir RGE 741.1 + instruction de travail PR-VHS.

La légende et ordre de mise en forme ainsi que le texte pour la signature sont
obligatoires sur chaque fiche DMR.

Cela peut éventuellement être sous la forme d’étiquettes collées sur la fiche
DMR.

Il y a deux sortes d’étiquettes :
• les étiquettes pour les travaux caténaires effectués par 

entrepreneur caténaire ;
• les étiquettes pour les travaux caténaires effectués par Infrabel. 

1. Etablissement de la fiche DMR
1.9  Légende et ordre de mise en forme

Version - Etablissement d’une fiche DMR ( PTR 403.020 )
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Etablissement d’une fiche DMR
Signatures de la fiche DMR.

1. Etablissement de la fiche DMR
1.9  Légende et texte

Version - Etablissement d’une fiche DMR ( PTR 403.020 )
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Etablissement d’une fiche DMR

Coupure de tension des cas 29929 et 29931, entretien des T.1 et Ts.42/3.

2. Exercices de rappel
2.1. Exercice 1

Version - Etablissement d’une fiche DMR ( PTR 403.020 )
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Les informations suivantes seront indiquées la fiche DMR :
- ZTC (zone où la tension est coupée) ;
- Limites. Dans cet exemple, le T1 est inclus et la limite est donc le sectionneur de sortie S41 de la SST ;
- Zone de travail pour travaux A la caténaire. Les T.1 et Ts.42/3 sont coloriés en orange car ils sont compris dans la zone de 

travail.

2. Exercices de rappel
2.1. Exercice 1

Etablissement d’une fiche DMR

Version - Etablissement d’une fiche DMR ( PTR 403.020 )
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Indication des EOT :
• EOT 1 -> faute au niveau du T.I.25, et/ou du I.26 et/ou du T.I.42/1;
• EOT 2 -> faute au niveau du T.3;
• EOT 3 -> faute au niveau du I.44;
• EOT 4 -> faute au niveau du I.49;

En raison d’un entretien du T.1, le S41 doit être ouvert. Dans l’exemple, le S41 ne peut pas être
refermé à distance et comme les personnes non autorisées n'ont pas accès à la SST, il n’y a pas 
d’indication de EOT au niveau du S41.

2. Exercices de rappel
2.1. Exercice 1

Etablissement d’une fiche DMR

Version - Etablissement d’une fiche DMR ( PTR 403.020 )
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DMR
EOT 1 : est protégé par le DMR 1 qui a aussi une fonction de délimitation physique
de la zone de travail. 
EOT 3 : est protégé par le DMR 2.
EOT 4 : est protégé par le DMR 3 qui a aussi une fonction de délimitation physique
de la zone de travail. 
Le placement d’un DMR visible (Z.B.) à hauteur du T.1 est nécessaire avant de 
pouvoir monter sur le poteau sur lequel le T.1 se trouve.
Ce DMR (Z.B.) est provisoire pendant l’entretien du T.1. (il ne protège pas un EOT).

V.M.E.
L’EOT 2 sera protégé par le V.M.E. en position ouverte de 
l’interrupteur T.3.
Une alternative est de ne pas appliquer de V.M.E. en position ouverte
de l’interrupteur T.3 et de protéger l’EOT 2 par un DMR. Cependant, 
ce DMR peut gêner le passage du train de travaux.

2. Exercices de rappel
2.1. Exercice 1

Etablissement d’une fiche DMR
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Accès aux interrupteurs T.1 et T.42/3 :
- le S41 doit être ouvert ;
- les T.1 et T.42/3 doivent être fermés;
- placer un DMR visible de telle sorte

que la personne qui doit escalader
le poteau puisse suivre visuellement
la liaison entre les câbles feeder du 
T et la pince pour fils de contact du 
DMR ;

- le T doit être ponté électriquement
par un câble avant d’ouvrir celui-ci ; 

- les tests de manoeuvre  de 
l’interrupteur T doivent toujours
s’effectuer avec un télégramme
préalablement echangé avec le RES 
et tout le monde doit avoir quitté la 
plateforme.

2. Exercices de rappel
2.1. Exercice 1

Il n’y a pas de point dangereux sur la fiche de sécurité.
Apposer l’étiquette "Légende et ordre de mise en forme" et l’étiquette pour les signatures.
Signer la fiche DMR.

Etablissement d’une fiche DMR
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Tests de télécommande d’un interrupteur T qui se trouve dans la zone de travail.

Quand on fait un test de télécommande d’un interrupteur T avec le RES, il faut suivre les règles suivantes :
- la demande de test avec le RES doit toujours se faire via un télégramme inscrit ;
- pendant le test, tout le personnel doit quitter la plateforme.

Le chef de chantier vérifie que tout le personnel a quitté la 
plateforme avant qu’il prenne contact avec le RES!

Avec mon n° ….. , je demande un test 
d’ouverture / fermeture en télécommande
du T.1 et du Ts.42/3 FZT. Le personnel a 
quitté la plateforme.

Reçu votre n° ….. je demande un test d’ouverture / 
fermeture en télécommande du T.1 et du Ts.42/3 
FZT. Le personnel a quitté la plateforme.

Compris avec mon n° …..

2. Exercices de rappel
2.1. Exercice 1

Etablissement d’une fiche DMR
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Coupure de tension des cas 29920, 923, 925, 929, 29931 pour entretien de la caténaire et contrôle des T.3 et 
T.I.43/2. Le Ts.I.44/3 ne peut pas être fermé par le RES à cause d’un défaut.

2. Exercices de rappel
2.2. Exercice 2

Etablissement d’une fiche DMR
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Les informations suivantes seront indiquées sur la fiche DMR :
- ZTC (zone où la tension est coupée) ;
- limites ;
- zone de travail pour travaux A la caténaire. Dans cet exemple, il n’y a pas de zone de travail pour des travaux A PROXIMITE de 

la caténaire.

2. Exercices de rappel
2.2. Exercice 2

Etablissement d’une fiche DMR
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Suite à votre n° …., la coupure de tension des 
cas 29920, 923, 925, 929, 931 gare FZT est
réalisée. La mise hors tension sera effective
après exécution de la fiche DMR.
Les interrupteurs T intermédiaires suivants
sont ouverts : Ts.44/3.

Compris, ……………….. La  mise hors 
tension sera effective après exécution de 
la fiche DMR. Le Ts. 44/3 intermédiaire 
est ouvert.

Indication des EOT :
• EOT 1 -> faute au niveau du T.I.43/3 ;
• EOT 2 -> faute au niveau du T.I.9, et/ou du I.17 et/ou du I.15 ;
• EOT 3 -> faute au niveau du I.25 et/ou du I.26 ;
• EOT 4 -> faute au niveau du T.1 ;

Il n’y a pas de EOT au niveau du T.3 car le T.3 fait partie de la zone de travail et le S43 a été ouvert.

Le RES fait savoir via télégramme que le Ts.44/3 est défectueux et qu’il ne peut pas le fermer.

2. Exercices
2.2. Exercice 2

Lors de travaux avec entrepreneur, le 
chef de chantier indique à la 
rubrique C du I 504 que le Ts. 44/3 
est en position ouverte !

Etablissement d’une fiche DMR
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V.M.E.

Le T.1 est V.M.E. en position ouverte -> s’il n’y a pas de V.M.E. , il faut placer un DMR 
supplémentaire.
Ici, un entretien du T.I.43/2 est prévu et il n’y a donc pas la possibilité d’un V.M.E. de celui-ci. S’il n’y
avait pas d’entretien du T.I.43/2, un V.M.E. en position fermée aurait pu être fait sur celui-ci de sorte
que les EOT 2 et 3 auraient pu être protégés par un seul DMR.

2. Exercices de rappel
2.2. Exercice 2

Si nous voulons circuler avec l’autorail au niveau du T.S.I.44/3, nous devons enlever provisoirement le DMR 4 qui empêche le passage de l’autorail. 
Dans ce cas, deux possibilités :

• le personnel quitte temporairement la plateforme et ce, jusqu’à la remise en place du DMR 4 ;
• ou, nous installons un DMR provisoire (Z.B.) et ensuite, nous enlevons provisoirement le DMR 4. 

DMR

EOT 1 est protégé par le DMR 1 (a aussi une fonction de délimitation).
EOT 2 est protégé par le DMR 2.
EOT 3 est protégé par le DMR 3.
Le DMR 4 doit être installé parce le Ts.I.44/3 ne peut pas être fermé. Sans le DMR 4, le cas 29331 se retrouverait en potentiel flottant.
Si nous devons escalader le poteau du T.3, un DMR (Z.B. = visible) qui réalise la liaison électrique avec cet interrupteur doit être installé.

Etablissement d’une fiche DMR
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2. Exercices de rappel
2.2. Exercice 2

Il n’y a pas de point dangereux sur la fiche de sécurité.
Apposer l’étiquette "Légende et ordre de mise en forme" et l’étiquette pour les signatures.
Signer la fiche DMR.

Etablissement d’une fiche DMR
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2. Exercices de rappel
2.3. Exercice 3

Coupure de tension des cas 29629, 29633, 29641, 29643. 
La zone de travail comprend une partie pour des travaux A la caténaire et une autre partie pour des travaux A PROXIMITE de la caténaire.

Etablissement d’une fiche DMR
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Les informations suivantes ont été indiquées sur la fiche DMR :
- ZTC (zone où la tension est coupée) ;
- limites ;
- zone de travail pour les travaux A la caténaire ; 
- zone de travail pour des travaux A PROXIMITE de la caténaire.

2. Exercices de rappels
2.3. Exercice 3

Etablissement d’une fiche DMR
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Désignation des EOT :
• EOT 1   -> en cas de faute au Ic.49/1 ;
• EOT 2   -> en cas de faute au T.Ic.50/2 ;
• EOT 3   -> en cas de faute aux I.37, I.44, T.I.12/7, T.1, T.3, (Ts.I.12/5 reste fermé) ;
• EOT 4   -> en cas de faute au I.13 ;
• EOT 5   -> en cas de faute aan T.I.11/3 ;
• EOT 6   -> en cas de faute au T.I.12/7 ;
• EOT 7   -> en cas de faute au I.44 ;
• EOT 8   -> en cas de faute au T.3 ;
• EOT 9   -> en cas de faute au T.1 ;
• EOT 10 -> en cas de faute au I.37.

2. Exercices de rappel
2.3. Exercice 3

Etablissement d’une fiche DMR
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V.M.E.

Il n’est pas nécessaire d’avoir un V.M.E. des T.1 et T.3 parce 
qu’ils sont dans la zone pour des travaux A PROXIMITE de 
la caténaire et pas dans la zone des travaux A la caténaire.

DMR

EOT 1 et 2 (< 75m) sont protégés par le DMR 1 (assure aussi une fonction de délimitation) ;
EOT 3 est protégé par le DMR 2;
EOT 4 est protégé par le DMR 3;
EOT 5 est protégé par le DMR 4;
EOT 6, 7, 8, 9, 10 sont protégés par le DMR 5.
Un DMR visible (Z.B.) ne sera placé que s’il faut monter au poteau sur lequel se trouve le T.7.

2. Exercices de rappel
2.3. Exercice 3

Etablissement d’une fiche DMR
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Il existe un point dangereux au niveau du I.13 : le 3 kV est à 55 cm du garde-fou de la plateforme
de l’autorail -> rester derrière le fil de contact.
Apposer l’étiquette "Légende et ordre de mise en forme" et l’étiquette pour les signatures.
Signer la fiche DMR.

2. Exercices de rappel
2.3. Exercice 3

Etablissement d’une fiche DMR
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2. Exercices de rappel
2.4. Exercice 4

Coupure de la tension des cas 29831, 29833, 29838, 29888 – Plusieurs points dangereux sur la fiche de sécurité.

Etablissement d’une fiche DMR
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Les informations suivantes ont été indiquées sur la fiche DMR :
- ZTC (zone où la tension sera coupée) ;
- limites ;
- zone de travail pour les travaux A la caténaire. 

2. Exercices de rappel
2.4. Exercice 4

Etablissement d’une fiche DMR
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Désignation des EOT :
• EOT 1 -> en cas de faute au T.R.12/1 ;
• EOT 2 -> en cas de faute au I.11 ;
• EOT 3 -> en cas de faute aux T.I.12 en T.I.13 ;
• EOT 4 -> en cas de faute au T.R.20/3 ;
• EOT 5 -> en cas de faute aux T.I.20/2, I.18, T.2 en Ts.I.20/6 ;
• EOT 6 -> en cas de faute au Ts.I.37.

2. Exercices de rappel
2.4. Exercice 4

Etablissement d’une fiche DMR
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DMR

EOT 1 est protégé par le DMR 1 (qui a aussi une fonction de délimitation) ;
EOT 2 et 3 sont protégés ensemble par le DMR 2 (50 m entre EOT 2 et 3) ;
EOT 4 est protégé par le DMR 3 ;
EOT 5 est protégé par le DMR 4 ;
EOT 6 est protégé par le DMR 5 (qui a aussi une fonction de délimitation) ;
Le DMR 7 visible (Z.B.) est placé pour pouvoir escalader le poteau sur lequel se 
trouve le T.6 (le S46 étant ouvert).

V.M.E.

Il n’y a pas de V.M.E. à appliquer dans cet exercice.

2. Exercices de rappel
2.4. Exercice 4

Etablissement d’une fiche DMR
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Vérification des points dangereux
inscrits sur la fiche de sécurité.
Les points dangereux qui ne sont pas 
dans la zone de travail sont barrés. 

2. Exercices de rappel
2.4. Exercice 4

Etablissement d’une fiche DMR
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Point dangereux au I.11 : rester derrière le fil de contact.
Points dangereux aux I.12 et I.13 : cela implique qu’à cet
endroit, il faut rester derrière les fils de contact (à la fois à 
gauche et à droite de ceux-ci). C’est impossible et il faut donc
quitter la plateforme. Cela doit être signalé sur la fiche DMR. Il 
n'est pas possible de travailler en sécurité à cet endroit!

2. Exercices de rappel
2.4. Exercice 4

Pendant le briefing, le personnel sera mis au courant que lors du passage du croisement d’aiguillage I.12 - I.13, il faut libérer la plateforme! 

Etablissement d’une fiche DMR
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2. Exercices de rappel
2.5. Exercice 5

Coupure de tension des cas 23187, 23190, 23195, 23196, 23176, 23118, 23120, 23090.

Etablissement d’une fiche DMR
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Les informations suivantes ont été indiquées sur la fiche DMR :
- ZTC (zone où la tension est coupée) ;
- limites ;
- zone de travail pour les travaux A la caténaire ;
- zone de travail qui d’un point de vue électrique, est considérée comme pour des 

travaux A PROXIMITE de la caténaire.

2. Exercices de rappel
2.5. Exercice 5

Etablissement d’une fiche DMR
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Désignation des EOT :
• EOT 1   -> en cas de faute aux T.Ic.283, Ic.284, T.R.239;
• EOT 2   -> en cas de faute au T.Ic.324;
• EOT 3   -> en cas de faute aux T.Ic.320, Ic.321, I.330, T.I.334;
• EOT 4   -> est seulement considéré comme EOT si la zone verte sera mise hors tension plus tard. 
• EOT 5   -> en cas de faute au T.R.314;
• EOT 6   -> en cas de faute au Ic.323
• EOT 7   -> en cas de faute au Ic.327;
• EOT 8   -> en cas de faute au T.13;
• EOT 9   -> en cas de faute aux Ic.461, T.I.441, T;12, T.I.439 (Ts.Ic.464 est fermé);
• EOT 10 -> en cas de faute au Ic.472;
• EOT 11 -> en cas de faute au T.Ic.478
• EOT 12 -> en cas de faute au Ts.I.475;
• EOT 13 -> en cas de faute au T.I.492.

Désignation des EOT dans la zone verte :
• EOT 14 -> en cas de faute au T.I.439;
• EOT 15 -> en cas de faute au T.12;
• EOT 16 -> en cas de faute aux T.I.441 et 

Ic.461.

2. Exercices de rappel
2.5. Exercice 5

Etablissement d’une fiche DMR
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V.M.E.

Un V.M.E. en position fermée peut être appliqué pour le T.Ic.316 pour ne pas devoir
placer un DMR à l’EOT 4.
Avec un V.M.E. en position fermée appliqué au T.I.474, il ne faut pas placer de DMR 
à l’EOT 9.

DMR :
EOT 1 est protégé par le DMR 1 (qui a aussi une fonction de 
délimitation) ;
EOT 2 en 3 sont protégés par le DMR 2 ;
EOT 4, 5 en 6 sont protégés par le DMR 3 ;
EOT 7 est protégé par le DMR 4 qui servira aussi de DMR visible (Z.B.) 
pour l’entretien du T.I.326 ;
EOT 8 est protégé par le DMR 5 (voir remarque) ;
EOT 9, 10, en 11 sont protégés par le DMR 6 ;
EOT 12 est protégé par le DMR 7 ;
EOT 13 est protégé par le DMR 8 (qui a aussi une fonction de 
délimitation) ;
EOT 14, 15 et 16 (zone verte) sont protégés par le DMR 9.
Un VLDHV est placé près du DMR 4 (milieu de la zone de travail).

Remarque :
Nous avons choisi ici de ne pas appliquer de V.M.E. pour le T.13 -> à cause de celà, 
le DMR 5 doit être placé pour protéger l’EOT 8. De cette manière, l’Ic 415 est
également protégé (même si celui-ci n’est pas un EOT). Ce n’est pas une obligation

2. Exercices de rappel
2.5. Exercice 5

Etablissement d’une fiche DMR
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Vérification des points dangereux inscrits sur la fiche de sécurité :

• points dangereux aux I.324, I.327, I.472 et I.475 : à ces quatre
endroits, il faut toujours se placer derrière les fils de contact ;

• les points dangereux qui ne se trouvent pas dans la zone de 
travail doivent être barrés. 

2. Exercices de rappel
2.5. Exercice 5

Etablissement d’une fiche DMR
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Attention :
Le chef de chantier et son équipe ont remarqué pendant le placement du DMR 3 et 
l’application du V.M.E. au T.Ic.316 que la plateforme de l’autorail se trouvera trop près du  
R.314.
Ce point dangereux n’est pas mentionné dans la fiche de sécurité. Le dépassement de ce
point dangereux est possible à condition d’appliquer des mesures de sécurité
supplémentaires.  Le chef de chantier l'inscrit également sur la fiche DMR afin que chacun 
en soit informé avant le début des travaux.
Il communiquera l’information aussi à sa ligne hiérarchique de telle sorte que la fiche de 
sécurité puisse être adaptée en conséquence.

2. Exercices de rappel
2.5. Exercice 5

En pratique, les Ic.316 et R.314 se trouvent trop proches
l’un de l’autre. Ce n’est pas visible sur le plan 
schématique.
Pour un entretien du Ic.316, la tension doit être coupée 
sur le cas 23188!

Etablissement d’une fiche DMR

Points dangereux aux I.324, I.327, I.472 et I.475 : à ces quatre
endroits, il faut toujours se placer derriére les fils de contact .
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Apposer l’étiquette "Légende et ordre
de mise en forme" et l’étiquette pour 
les signatures sur la fiche DMR.
Le chef de chantier et l’équipe signent la 
fiche DMR.

2. Exercices de rappel
2.5. Exercice 5

Etablissement d’une fiche DMR
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2. Exercices de rappel
2.6. Exercice 6

Coupure de tension des cas 29827, 29828, 29829, 29830.  Entretien des T.1 (SST), Ts.10/1 en T.4 (PS).

Etablissement d’une fiche DMR
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Les informations suivantes ont été indiquées sur la fiche DMR :
- ZTC (zone où la tension est coupée) ;
- zone de travail pour les travaux A la caténaire ; 
- limites : il n’y a pas d’entretien prévu du T.3. Cependant, pour 

économiser le placemede telle manière de déplacer la limite
jusqu’au S33 (il faut aussi aller au PS pour ouvrir nt d’un DMR, on 
pourrait faire la demande avec le T.3 "inclus" le S31).

2. Exercices de rappel
2.6. Exercice 6

Etablissement d’une fiche DMR
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Désignation des EOT :
• EOT 1 -> en cas de faute aux T.11 ou Ts.R.1/3;
• EOT 2 -> en cas de faute au T.3 (voir remarque);
• EOT 3 -> en cas de faute au T.R.12/1;
• EOT 4 -> en cas de faute au T.R.12/2;
• EOT 5 -> en cas de faute aux Ts.R.11/4, T.2, T.12 ou

Ts.R.1/2 (pas au T.4 car le S34 est ouvert).

REMARQUE :
• il n’y a pas d’entretien prévu pour le T.3. Mais on peut choisir soit 

d’appliquer un V.M.E en position ouverte du T.3, soit d’ouvrir le S33. Dans 
ce cas, l’EOT 2 n’est plus un EOT ;  

• si on ouvre le S33, le T3 doit être colorié comme faisant partie de la zone 
de travail.

2. Exercices de rappel
2.6. Exercice 6

Etablissement d’une fiche DMR
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V.M.E

Un V.M.E. en position ouverte du T.3 peut être appliqué si on n’ouvre pas le S33.
Un V.M.E. en position fermée du Ts.11/4 est appliqué.

DMR

EOT 1 est protégé par le DMR 1 (fait aussi office de délimitation) ;
EOT 2 est protégé par le V.M.E en position ouverte du T.3 ou par 
l’ouverture du S33 ;
EOT 3 est protégé par le DMR 2 ;
EOT 4 est protégé par le DMR 3 ;
EOT 5 est protégé par le DMR 4 (fait aussi office de délimitation) ;
Le DMR 4 peut aussi être utilisé comme protection visible en cas
d’escalade du poteau sur lequel se trouve le T.4.
Il faut placer un DMR visible si on doit escalader le poteau sur
lequel le T.1 se trouve.

2. Exercices de rappel
2.6. Exercice 6

Etablissement d’une fiche DMR
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REMARQUE:
Attention à l’entretien du T.4 : le T.4 se trouve physiquement à gauche du Ts.R.11/4. Les feeders nus du T4 sont raccordés aux fils de contact rehaussés du  
R.11/4 et PAS raccordés au niveau des fils de contact parcourables. Si la pince pour fils de contact du DMR était fixée aux fils de contact rehaussés, le DMR 
se trouverait entre les plaques d’identification du Ts.R.11/4, ce qui est interdit. La solution dans ce cas est de faire en sorte de couper la tension sur le cas
29828 (voir la fiche de sécurité au slide suivant). Cette situation doit être détectée lors du planning des travaux.

2. Exercices de rappel
2.6. Exercice 6

Etablissement d’une fiche DMR
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2. Exercices de rappel
2.6. Exercice 6

Etablissement d’une fiche DMR
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Apposer l’étiquette "Légende et ordre de mise en forme" 
et l’étiquette pour les signatures sur la fiche DMR.
Signer la fiche DMR.

2. Exercices de rappel
2.6. Exercice 6

Etablissement d’une fiche DMR
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